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Introduction

 
L'objet de cet article est de montrer que le processus de mondialisation n'est pas en contradiction avec un mode de fonctionnement fortement territorialisé. Déjà en 1986, Porter montre que les deux voies prometteuses face à la mondialisation du jeu concurrentiel sont d'une part les stratégies de globalisation, fondées sur une forte dispersion/coordination des activités de l'entreprise (Porter, 1986) et d'autre part les districts industriels ou les clusters (Porter, 1993 ; 1998 ; 2000). Si le premier modèle semble être particulièrement adapté à la grande firme multinationale (Doz et al., 2001), il semble en revanche que le second soit plus compatible avec le mode de gestion spécifique de la petite entreprise (Torrès, 1999 ; 2003). Tandis que la compétition devient globale (Agmon et Drobnick, 1994), la compétititivité demeure fortement ancrée dans le local (Genosko,1997 ; Budd, 1998). De nombreux exemples prouvent que des régions gagnent et d'autres perdent. Les régions qui gagnent sont celles qui ont su, grâce aux acquis de l'histoire ou du fait d'une politique délibérée et offensive d'aménagement du territoire, bâtir des zones industrielles géographiquement concentrées et incontestablement compétitives à l'échelle planétaire. L'élaboration d'outils conceptuels tels le district industriel, les milieux innovateurs, les Systèmes Productifs Localisés, les clusters, a permis une approche analytique plus performante d'une réalité très diverse (Duché, 2000). On retrouve ces phénomènes de polarisation spatiale dans le monde entier (Ottaviano et Puga, 1998). Parmi les exemples bien connus, on peut citer l'industrie informatique aux Etats-Unis (Silicon Valley, Route 128), l'industrie cinématographique (Hollywood aux Etats-Unis, Berlin en Allemagne), l'industrie pharmaceutique à Bâle en Suisse, la haute couture à Paris ou à Milan…ces phénomènes de concentration peuvent parfois se restreindre à la dimension d'un quartier comme le Sentier à Paris ou d'une rue comme la Madison Avenue de New-York où sont regroupées les grandes agences américaines de publicité…

 
Tous ces concepts laissent entendre que les avantages concurrentiels peuvent se conquérir à partir d'une dimension locale et non pas nationale, et que la PME, qu'elle soit innovante, industrielle, familiale ou artisanale, peut élaborer sa compétitivité sur les marchés mondiaux à partir d'une forte intégration locale.

 
Si la compétition est devenue globale, la compétitivité reste encore très souvent ancrée à l'échelle locale. Plusieurs "PMistes" (Johannisson, 1994 ; Keeble et al., 1998 ; Torrès, 1999 ; 2002) vont alors élaborer ce que nous qualifierons de théorie de la "glocalisation", fondée sur le principe selon lequel le territoire exerce un rôle actif dans l'insertion globale des PME. Les performances des PME dépendraient de la disponibilité et de la qualité des ressources locales car c'est à cette échelle qu'elles recherchent prioritairement leurs ressources extérieures. 

  
Plusieurs études originales (Fuguet et al., 1986 ; Léo et al., 1990 ; Deshaies et al., 1992) montrent que la composition et la qualité du milieu économique local sont des facteurs de réussite pour l'internationalisation des PME. Les PME accordent en général une préférence à leur région d'implantation pour toutes les opérations qui constituent le noyau dur de l'activité internationale, à savoir le transport-transit, le financement de l'exportation, l'assurance du transport et la mobilisation des aides publiques (Léo et al., 1990 ; Léo, 1993).

 
C'est pour ces raisons que nous avons choisi d'utiliser le concept de "milieu internationalisant" (Torrès, 1999 ; 2002 ; Fourcade et Torrès, 2001) pour définir l'ensemble des acteurs et des facteurs qui facilitent l'internationalisation des PME et du tissu entrepreneurial local. Nous préciserons en premier lieu les caractéristiques permettant de fonder le concept de glocalisation et de qualifier un territoire de milieu internationalisant, avant de traiter des facteurs favorables à l'émergence et à la structuration d'un tel milieu.

1.  Quelques considérations concernant le concept de "glocalisation"

 
Résultant de la contration des termes de globalisation et de localisation, le néologisme "glocalisation" entend affirmer le rôle et la place du local dans le processus de globalisation mais aussi son corollaire, le rôle et la place du global dans les stratégies de développement local. Ainsi, peut-on esquisser deux volets distincts mais complémentaires de la glocalisation : le premier étudie quelles sont les causes et les conséquences des localisations des entreprises, le plus souvent multinationales sur une territoire donné. L'autre volet va analyser les conditions d'ouverture et d'intégration d'un territoire au reste du monde et les politiques d'attractivité des investissements mobiles. La glocalisation s'intéresse aux liens multiples (le principe de diversité), complexes (le principe systémique), réciproques (le principe d'interdépendance) et dynamiques (le principe évolutif) qui se nouent entre le local et le global. 

 
Ces deux volets peuvent s'articuler autour de deux concepts : la proximité (le local dans le global) et l'accessibilité (le global dans le local). La proximité est une phénomène multiple (Gilly et Torre, 2000). Elle cherche tout d'abord à rendre compte de la montée en puissance des effets d'agglomération et des villes
 comme le lieu privilégié de la mondialisation (Wackerman (2000), Quéau (1997), Goux-Baudiment (1996)... Ensuite, elle suggère l'existence d'un ancrage territorial des stratégies de globalisation tant concernant les firmes multinationales (Zimmermann, 2000) que les PME en voie d'internationalisation (Torrès, 1999). 

 
L'accessibilité évoque la possibilité de s'extraire du local pour tisser des relations de travail a-spatiales et globalisées. L'accessibilité traduit la capacité de mise en contact presque immédiat de points du globe jusqu'alors séparés par des distances géographiques considérables. Mais cette mise en contact suppose une continuité organisationnelle. C'est la raison pour laquelle l'accessibilité est liée à la notion de réseau et renvoie également aux notions de proximité fonctionnelle ou organisationnelle (RERU, 1993 ; Gilly et Torre, 2000). 

 
La proximité et l'accessibilité sont les deux caractéristiques de la glocalisation. Toutes deux sont des conséquences du développement des NTIC qui, comme nous allons le voir, renforcent le local et facilitent le global. 

2. Le rôle des NTIC dans le renforcement du local et l'élargissement du global

 
La diffusion massive des technologies d'information et de communication a conduit de très nombreux chercheurs à évoquer la thèse d'une globalisation accrue du fait de la plus grande facilité de mettre en place des relations à distance. Les NTIC ont profondément renforcé le global. Or, on n'oublie trop souvent que les télécommunications servent aussi à renforcer le local et on peut même avancer que les télécommunications renforcent davantage encore le local que le global. Les NTIC renforcent les réseaux sociaux locaux (Galland, 1995).

 
Bien entendu, les NTIC rendent aujourd'hui possible ce qui était impossible hier : multiplier les relations en dehors de contraintes spatiales. Le global était quasiment impossible tandis que le local existe depuis toujours. Mais ce qui est nouveau, c'est que désormais, les NTIC peuvent aussi modifier notre rapport au local. "Sans le téléphone, on aurait jamais pu imaginer de construire des gratte-ciel ", écrit Bruce Sterling. Les poutres de fer et d'acier, les ascenseurs ainsi que tous les matériaux nécessaires à la construction de ces grands édifices centralisants et centralisateurs que sont les gratte-ciel, existaient depuis bien longtemps. Ce ne serait donc pas des raisons physiques qui auraient retardé la réalisation de ce genre d'architecture, mais des raisons communicationnelles, c'est-à-dire avant tout sociales. En effet, imaginez les problèmes de gestion sociale de l'espace physique d'un gratte-ciel, où l'on aurait des centaines et des centaines de messagers humains en train de transporter du papier (des messages) d'un étage à l'autre, se bousculant dans les escaliers encombrés ou faisant la queue pour prendre l'ascenseur entre le soixante et unième et le cent onzième étage... Sans le téléphone, un gratte-ciel est sociologiquement impossible" (Galland, 1995).

 
Les NTIC affectent donc également le local et plus exactement nos rapports au local qui s'enrichissent d'un degré de liberté supplémentaire. Un client de la SNCF peut préfèrer une relation télématisée pour acheter son billet via l'Internet qu'un contact interpersonnel au guichet de la gare de sa ville. En d'autres termes, il ne faut pas oublier que les relations locales de face-à-face peuvent aussi être remplacées par des télérelations.

 
Si l'on épluche la note de frais téléphoniques d'une personne, le budget des communications locales sera la plupart du temps plus élevé que celui des communications internationales (en dehors de l'exception faite de certaines personnes dont le métier à liés à l'international). De même, si on analyse la géographie du carnet d'adresse d'un internaute, on constatera que les adresses locales sont de loin les plus importantes. En fait les nouvelles possibilités spatiales des télécommunications s'entremêlent à l'ancienne géographie. Le monde nouveau ne se substitue pas à l'ancien mais s'ajoute. Les deux mondes s'intercalent, s'entremêlent, s'interpénètrent pour donner naissance à une nouvelle entité, ce que Bakis (2001-a) appelle le géocyberespace, c'est-à-dire un espace où les relations de face-à-face et les relations à distance se complètent et se renforcent. On aurait tort d'opérer une distinction entre un local lieu de prédilection du face-à-face et un global lieu exclusif de la télécommunication. Le global est aussi un lieu de face-à-face en raison de l'abaissement des coûts de transport qui permettent des déplacements humains sur de longues distances. A l'inverse, les relations locales font également un usage de plus en plus intensif des télécommunications. 

 
On peut illustrer cet usage en analysant les interactions des ordinateurs entre eux. Galland (1995) relate l'exemple de son école  : "celle-ci enregistre en moyenne 70 000 connexions par jour, mais le nombre de connexions établies entres des ordinateurs sur le site de l'Ecole est dix fois supérieur. Cela veut dire que les “cybernautes” de l'école “communiquent” dix fois plus avec leurs collègues de la maison qu'avec le reste du monde". L'irruption du e-mail dans les relations de travail affecte directement l'espace de travail de l'individu et donc prioritairement son entourage et son environnement de proximité. C'est avec ce dernier qu'il nourrit le plus de liens à la fois de face-à-face et à distance. Le telecomuting n'est pas l'apanage du global et prend aussi son sens dans une réalité locale et souvent urbaine. D'où le terme de “glocalisation” évoqué par Galland (1999) "qui suggère un nouveau processus de développement urbain par lequel la ville se décharge de sa fonction de production, d'échange et de traitement de l'information en la déplaçant dans le cyberespace, tout en développant, conséquemment, de nouvelles formes d'organisations socio-spatiales au niveau local et international". Dans une étude consacrées aux villes virtuelles, Hénin et Van Bastelaer (2000 : 42) font le même constat : "Internet et sa dimension internationale ont été utilisés pour attirer les gens, par exemple en fournissant une adresse électronique gratuite et de l'espace gratuit sur le serveur. Mais ainsi attirés, les utilisateurs sont restés en ligne en raison du contenu local et de l'information qu'ils pouvaient y trouver. Le contenu local des réseaux de communauté est un potentiel pour construire du "capital social", pour mettre sur pied des communautés locales fortes nécessaires dans le contexte actuel de globalisation des marchés et de révolution technologique".

 
Les télécommunications affectent donc l'espace géographique dans tout son ensemble, depuis le local jusqu'au global. Il serait réducteur de considérer que les NTIC n'affectent que le global car dans les faits les NTIC sont surtout utilisées pour faciliter les contacts entre les interlocuteurs locaux. C'est la raison pour laquelle il serait erroné de distinguer le cyberespace de l'espace géographique, ou d'opposer l'espace physique à l'espace virtuel. C'est parce qu'ils sont tous deux intimément liés que la notion de geocyberespace de Bakis (2001-a) nous paraît la mieux appropriée : "Le "géoespace" (l'espace des kilomètres, de l'effort physique, du temps, des coûts) rencontre le "cyberespace" (espace de la communication électronique) et ses possibilités pour dessiner un espace composite : le "géocyberespace" qui nous semble devoir constituer la trame de l'espace géographique du XXIème siècle" (Bakis, 2001-b : 142). 

 
La thèse d'un espace composite est également partagée par Rifkin (2000), lequel considère que "les nouveaux réseaux commerciaux doivent être compensés par de nouveaux réseaux culturels, les nouvelles expériences virtuelles par de nouvelles expériences réelles les nouveaux loisirs marchands par de nouvaux rites culturels. Le temps des êtres humains doit être réparti plus équitablement entre les sphères culturelle et économique afin de trouver un juste milieu entre ces deux façons complémentaires, mais souvent contradictoires, d'organiser l'activité et les relations humaines.

  
Il est d'autant plus important de trouver ce juste milieu que, plus les individus sont connectés sur toutes sortes de réseaux polyvalents, moins ils ont le temps pour le type de relations sociales plus intimes qui ne peuvent avoir lieu qu'en temps réel et dans un face-à-face. Dans un XXIème siècle dominé par des environnements informatisés, le grand défi sera partout de créer de nouvelles opportunités de participation directe avec nos semblables au sein de communautés ancrées dans le territoire. Ne pas répondre à ce défi pourrait déboucher sur une dégénérescence totale de la capacité des êtres humains à communiquer à leur semblables les dimensions les plus profondes de leur expérience personnelle, et donc sur la perte de leur humanité." (Rifkin, 2000 : 324).

 
En fin de compte, les NTIC et les transports permettent de choisir le type de relations que nous voulons établir avec notre espace physique et virtuel. On passe d'un espace subi à un espace choisi. Les deux espaces se superposent et offrent ainsi la possibilité d'opérer un choix. Selon Hénin et Van Bastelaer (2000), les barrières spatiales sont refaçonnées en de nouveaux modes capables de s'adapter aux nouveaux styles de production et de consommation. "La question n'est pas de savoir ce qui, de la globalisation ou de la localisation, va émerger mais plutôt de prévoir comment global et local seront articulés. D'après Morley et Robins, la globalisation est également associée à de nouvelles dynamiques de retour à la régionalisation. Il s'agit de replacer une multiplicité de localités dans une vision d'ensemble d'un nouveau système global, d'établir à la manière d'un puzzle, des relations nouvelles et complexes entre l'espace global et l'espace local. Dans le même ordre d'idées, Graham et Marvin précisent que "la relation-clé entre villes et télécommunications agit comme un lien global-local à travers lequel une ville est intégrée de manière silencieuse et invisible dans les nouveaux réseaux électroniques globaux qui relient les nombreuses régions et zones de l'économie mondiale dans le but de soutenir l'entreprise lucrative" (Hénin et Van Bastelaer, 2000 : 97-98).


L'espace ne présente donc pas les mêmes propriétés en tous lieux. Il existe des lieux dans l’espace où se nouent, plus qu'ailleurs, des relations de coopération durable favorisant l'innovation (on parlera de milieu innovateur), l'apprentissage et les échanges industriels (on parlera de district industriel) ou la créativité et l'initiative (on parlera de milieu entrepreneurial). Certains de ces lieux sont également plus riches que d'autres en interactions entre le local et le global. Ils permettent à la fois de maintenir une forte cohérence du local ainsi qu'une forte accessibilité au reste de monde. Ce sont ces milieux que nous qualifions d'internationalisant.
3. Définition d'un Milieu Internationalisant

 
Un « Milieu Internationalisant » est un système de coopération durable (« Milieu »), où les acteurs locaux (PME, collectivités territoriales, institutions publiques ou parapubliques, centres de recherche universitaire, systèmes bancaires...) travaillent ensemble pour créer une dynamique d’internationalisation afin de renforcer à la fois l'accessibilité globale des entreprises locales et l'attractivité du territoire à l'échelle internationale. Le milieu internationalisant postule l'existence de forces endogènes qui stimulent l'activation internationale des entreprises locales dont les fondements reposent sur les notions d'externalités et d'interactions de proximité à effet internationalisant. Le milieu internationalisant signifie également l'existence de phénomène d'autorenforcement de telle sorte que plus un milieu est internationalisé, plus il devient internationalisant dès lors que la dynamique du milieu internationalisant est impulsée par les structures de proximité à vocation internationale qui assurent l'interface entre le local et le global.

 
On peut retenir plusieurs indicateurs pour estimer le caractère internationalisant d'un milieu : 

 
En premier lieu, le milieu doit être doté d'infrastructures de communication rapides. La proximité d'un aéroport, d'un réseau autoroutier ou d'une zone portuaire désenclave une région et facilite son attractivité. Il s'agit de faciliter la mobilité des hommes et des marchandises. De même, l'accès à un réseau à haut débit (ADSL) constitue également un facteur favorable. Ces ressources sont génériques car avec le temps on aura tendance à les  retrouver partout du fait de la politique homogénéisante de l'Etat qui tend à une certaine égalité de traitement des régions en France. 

 
En second lieu, le milieu doit posséder des ressources spécifiques. Ce sont ces ressources qui font la différence d'une région à l'autre. Par exemple, l'implantation de firmes multinationales au nom prestigieux accroît la crédibilité et améliore l'image de marque internationale d'un territoire. La réussite de la technopole Sophia-Antipolis est due en grande partie à l'implantation d'IBM et de Texas Instrument, lesquelles ont suscité l'afflux d'un grand nombre d'entreprises dans les secteurs de l'informatique et de l'électronique. Ces activités sont désormais parmi les plus exportatrices de la région, loin devant la vieille industrie chimique de Grasse et le prêt à porter qui ont pourtant dominé pendant longtemps l'activité industrielle de la côte d'Azur. Lorsqu'un milieu internationalisant acquiert une réputation d'excellence mondiale (du type Silicon Valley), il attire de nouvelles entreprises multinationales et induit ainsi une développement international cumulatif. La polarisation d'entreprises à stratégie internationale ou de firmes multinationales induit une culture d'internationalisation. Cette présence se traduira par des clubs d'exportateurs actifs et par mimétisme, les entreprise qui n'ont pas encore oser franchir le premier pas à l'international seront d'autant plus incitées qu'elles côtoient quotidiennenment des entreprises similaires qui pratiquent l'internationalisation depuis plusieurs années. La présence d'entreprises internationales expérimentées peut faciliter les démarches d'internationalisation des entreprises débutantes.

 
De plus, la présence d'entreprises internationales et multinationales instaurera une "mise sous assurance qualité" de tous les acteurs du territoire. Les exigences en termes de normes ISO deviendront la norme. Le milieu internationalisant peut aussi se définir comme un espace productif où les normes internationales prévalent. La densité d'entreprises certifiées aux normes ISO est un indice de mesure quantitatif mais aussi qualitatif (ISO 9001 préférable à ISO 9002, et à 9003…) du caractère internationalisant d'un milieu. Plus les mutations en cours impliquent le développement de relations internationales, plus le milieu est internationalisé et devient internationalisant.
 
Le caractère internationalisant d'un milieu dépend aussi de l'attitude des grandes entreprises qui peuvent faciliter l'insertion globale des PME. Par exemple, une entreprise comme EDF réalise fréquemment des opérations de portage
 pour le compte de ses clients PME. De même, la présence d'une forte communauté étrangère (travailleurs immigrés, étudiants étrangers, cadres expatriés de multinationales…) est aussi un facteur qui est de nature à renforcer les liens économiques internationaux entre la région dans laquelle ils résident et les divers pays d'origine dont ils sont issus.

 
Les milieux internationalisants se caractérisent aussi par le nombre et la qualité des prestataires de services en management international. La densité de sociétés d'import-export ou de consultants en développement international est un atout qui diffère selon le territoire d'implantation de l'entreprise. De même, l'offre de formation régionale en management international, tout particulièrement adaptée aux PME, peut aussi exercer un facteur d'impulsion de l'ambition internationale des entreprises locales. Les étudiants sortant d'une Ecole de Commerce ou d'une Université et ayant acquis une formation en management international créent par leur présence et leurs initiatives un environnement favorable à l'insertion internationale d'une région et de ses entreprises. 

 
De nombreux organismes publics ou privés ont également pour objet de soutenir le commerce extérieur et de faciliter l'accès au marché mondial. Nous les appelons les structures de proximité à vocation internationale. Les Chambres de Commerce et d'Industrie (CCI) sont souvent dotées d'un service extérieur qui organise régulièrement des missions de prospection à l'étranger. La Délégation Régionale du Commerce Extérieur (DRCE) apporte de nombreux soutiens, souvent sous forme de subventions (FRAEX, Programme FACE), et facilitent notamment la connexion entre les entreprises locales et les Postes d'Expansion Economique (PEE) localisés dans presque tous les pays du monde. La DRCE a aussi pour mission de favoriser les contacts entre les petites entreprises locales et le réseau des conseillers du commerce extérieur. Ces conseillers sont généralement des professionnels qui disposent d'une solide expérience en management international et qui sont disposés à en faire bénéficier des entreprises novices en la matière. Cette mise en réseau s'appuie aussi sur des associations privées. Par exemple, le Club des Exportateurs est une association nationale qui dispose d'une délégation dans toutes les régions françaises. Ce club organise régulièrement des rencontres entre les professionnels du commerce international et sensibilisent les entreprises adhérentes, généralement des PME, aux difficultés et aux spécificités de l'international. L'objet de ce club est aussi de faciliter le transfert d'expérience en matière de commerce international entre les diverses entreprises adhérentes. Il fonctionne à la manière d'un réseau local à visée internationale.

 
En résumé, la plupart des PME ne s'engagent pas seules à l'international mais avec le concours d'un plus ou moins grand nombre d'acteurs du territoire sur lequel elles sont implantées. C'est cette dimension territoriale de l'internationalisation des PME que nous englobons dans le concept de milieu internationalisant dont on peut cerner les contours à l'aide de quatre critères, les quatre "D" : Densité, Diversité, Dynamique et Directionalité
 (dans le double sens de Gouvernance et de Stratégie). Les deux premiers critères sont quantitatifs et aisément repérables. Les deux derniers sont qualititatifs et nécessite en revanche des enquêtes en profondeur pour pouvoir en apprécier l'intensité.

 
La densité, la diversité et le dynamisme des acteurs-relais du commerce extérieur constituent des ressources propres à chaque région. Malheureusement, l'impression qui prévaut est trop souvent celle d'un éparpillement des forces et des moyens. Les dispositifs d'entraide et de soutien sont nombreux et chaque organisme, par souci de préservation de son identité, développe sa propre stratégie. La coordination des efforts de cet ensemble hétérogène est une nécessité dans de nombreuses régions. En d'autres termes, le défaut majeur de nombreux milieux est l'insuffisance, voire l'inexistence, d'une gouvernance locale. C'est précisément à ce niveau que les collectivités territoriales peuvent agir utilement. 

4. Le rôle résiliaire des collectivités territoriales

 
L'émergence de synergies est rarement spontanée, encore moins automatique. Le maillage entre les entreprises et les institutions s'inscrit nécessairement dans le temps. Les habitudes de travail en commun ne peuvent se développer qu'à moyen ou long terme. Pour accélérer le processus de mise en réseau, les collectivités territoriales peuvent jouer un rôle de premier plan en prenant en charge ce que Fourcade  (1993-a) appelle l'activation résiliaire. Le cas de la technopole de Montpellier est à cet égard tout à fait éclairant.

 
Dans cette région, le tissu économique est composé essentiellement d'entreprises de petite taille, sans spécialisation industrielle et surtout sans histoire industrielle commune contrairement aux cas des districts industriels. L'atout de cette région résidait néanmoins sur la présence d'un grand pôle universitaire et de nombreux instituts de recherche. Mais la plupart des laboratoires de recherche travaillaient sur des programmes de recherche fondamentale, difficilement transférables vers les petites firmes. Les petites entreprises ne pouvaient donc s'intégrer à un réseau territorialisé. La collectivité territoriale, à savoir le district de Montpellier, prend alors deux séries de mesure : d'une part, le renforcement du "branchement" des acteurs locaux sur des réseaux génériques publics et parapublics comme l'ANVAR (Agence Nationale pour la VAlorisation de la Recherche) ou le CRITT (Centre Régional d'Innovation et de Transfert de Technologie), facilitant ainsi la circulation des informations ; d'autre part, la création d' "acteurs-relais" comme le Centre Européen d'Entreprise et d'Innovation, la pépinière d'entreprise Cap Alpha, visant à susciter l'émergence et le renforcement de petites entreprises innovatrices. Cette pépinière d'entreprise a accompagné en l'espace d'une dizaine d'années, plus de deux cents entreprises créant et induisant environ 3000 emplois dans la région de Montpellier. Fort de ce développement, l'Agglomération projette aujourd'hui d'agrandir la surface d'hébergement en créant une nouvelle structure Cap Oméga.

 
Tout récemment, la structure MMT (Montpellier Méditerranée Technopole), en partenarait avec le Conseil Général de l'Hérault et plus particulièrement la nouvelle structure créée en 2000, l'IRDT (Innovation Recherche Développement Technologique) et l'ADIT (Agence pour le Développement de l'Information Technologique) réalise un portail fédérant la plupart des laboratoires et centre de recherches des trois universités de Montpellier. Ce portail électronique (Montpellier123.com), qui sera inauguré en janvier 2002, vise un objectif essentiel : rendre accessible les ressources et les compétences localisées dans les laboratoires de recherche de proximité. Ce portail électronique devrait déboucher sur une plus forte interaction entre les compétences universitaires et les besoins industriels. Ce portail a pour but de faciliter la rencontre entre une offre de compétences universitaires et une demande de compétences émanant des entreprises de petite et toute petite taille. La méthode repose sur une règle de simplification des connaissances et des compétences de l'université afin de les rendre accessibles et compréhensibles au plus grand nombre. 

 
On voit bien à travers ces exemples combien le rôle des collectivités territoriales est primordial, surtout lorsque ce développement s'appuie sur des PME. Mais si les réseaux technopolitains ont pour objet la diffusion de l'innovation vers les entreprises du territoire et notamment vers les plus petites, ils ne doivent pas se limiter aux seuls acteurs locaux. Des acteurs comme les universités ou les laboratoires de recherche peuvent être insérés dans des réseaux d'innovation internationaux. Le réseau technopolitain va bénéficier directement ou indirectement de ces relations. Le réseau innovateur local permet alors aux petites entreprises de sortir de leur isolement quant à l'innovation, en même temps qu'il leur donne accès par les connexions entre réseaux internationaux à un environnement technologique dépassant très largement le territoire local. Fourcade (1993-b) qualifie ce phénomène de synergies transrésiliaires transnationales. 

 
Il apparaît ainsi que l'avantage concurrentiel d'un territoire repose sur l'aptitude des différents acteurs publics et privés de la région à s'insérer dans des relations d'interdépendance, lesquelles s'établissent tant à l'échelle locale qu'à l'échelle mondiale. Mais ces relations ne se décrètent pas. Elles se construisent dans la durée et de nombreux freins existent. Les dirigeants de PME hésitent très souvent à s'insérer dans des structures en réseau de crainte de perdre leur autonomie et leur indépendance. D'où l'importance de l'activation résiliaire mise en œuvre par les collectivités territoriales. Ces dernières doivent également veiller à ne pas laisser le territoire s'enfermer dans un isolement excessif. Les réseaux technopolitains et territorialisés doivent opérer une connection avec le reste du monde. La pérennité d'un territoire repose grandement sur les relations extra-territoriales nationales et surtout internationales, que les acteurs locaux ont nouées avec d'autres partenaires. Les collectivités territoriales doivent accroître le degré d'accessibilité aux ressources et aux compétences qui sont réparties à travers le monde. Par exemple, en matière de financement, le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) est un instrument de la politique européenne qui vise notamment à promouvoir des projets transfrontaliers et transnationaux qui mettent en œuvre des PME des pays de la communauté. Ces financements européens sont destinés à assister les PME dans leur démarche commerciale à l'étranger, dans l'obtention d'un partenariat ou dans la réalisation d'un projet de recherche-développement technologique. Toutefois, les PME ont souvent beaucoup de mal à solliciter ces aides du fait des difficultés qu'elles éprouvent pour remplir les dossiers de demande de subvention qui leur paraissent trop "technocratiques". Certaines collectivités territoriales, soucieuses de drainer les aides financières provenant des fonds structurels européens et conscientes de ce problème, ont engagé des chargés de mission dont la fonction est précisément de faciliter la démarche d'obtention de ces fonds. L'accessibilité ne peut fonctionner que s'il existe un noeud du réseau dans le local qui permette de se connecter au réseau global. En d'autres termes, les collectivités doivent organiser leurs actions en tenant compte du principe de proximité qui régit le fonctionnement des PME. Entre deux opérateurs équivalents, le dirigeant de PME préfèrera toujours celui qui est le plus proche. Mais le corolaire de ce principe de proximité est qu'au delà d'une distance, le dispositif n'est plus visible pour une entreprise dont les ressources sont limitées et les compétences en termes de veille sous-dimensionnées.

 
En d'autres termes, il ne sert à rien d'informer les dirigeants de PME de l'existence des aides européennes si l'on assortit pas cette information du nom du service ou de la personne la plus proche qui peut expliquer et accompagner efficacement le dirigeant. En d'autres termes, ce qui fait l'accessibilité, c'est d'abord la proximité. L'accessibilité, c'est le global dans le local.

 
Dans ces conditions, le rôle des collectivités territoriales est d'identifier les meilleurs réseaux créateurs de richesse et de brancher un nœud de ce réseau à leur territoire. L'accessibilité à un réseau est nulle s'il n'y a pas un relais de proximité efficace et compétent dans le local. Il ne sert à rien de multiplier les aides ou projets nationaux ou européennes si l'on ne prend pas la peine de localiser au plus près des acteurs, c'est-à-dire dans les régions, voire les départements ou les villes, des dispositifs d'aide et de soutien de proximité.

 
La mondialisation tranforme radicalement les problématiques du territoire et de ce fait induit de nouvelles missions de la part des collectivités territoriales. Le territoire national est de moins en moins homogène, il se fragmente, se différencie invitant à de nouvelles reflexions sur la notion de cohésion (voir par exemple les entretiens internationaux de l'aménagement et du développement du territoire de la DATAR, janvier 2002). On passe également d'une logique d'aménagement fondée sur la régulation et la répartition à une logique de compétitivité et de concurrence qui implique un véritable management des territoires au sens gestionnaire du terme. La prolifération de termes comme stratégie territoriale, marketing territorial, prospective territoriale... illustrent clairement cette tendance managériale. Enfin, la mondialisation atténue l'importance de l'échelle nationale et renforce les perspectives internationales. En quelques années, nous sommes passés d'un aménagement du territoire national à un management international des territoires. Ce changement affecte le rôle des pouvoirs publics territoriaux.

5. L'importance croissante des gouvernances locales face à la mondialisation
 
La glocalisation est une conséquence importante qui transforme l’état-nation. Selon Warrack (1998), "on entend par glocalisation, l’intégration du mondial et du local, la tendance au transfert du pouvoir économique à la fois à des paliers mondiaux (transfert ascendant) et locaux (transfert descendant). Il se peut que les nœuds de production économique deviennent locaux pour l’essentiel (principalement des villes), tandis que, parallèlement, les marchés s’internationalisent de plus en plus. Il en résultera peut-être que les frontières nationales auront de moins en moins d’importance. Pour les fédérations, il y aurait un effet de décentralisation en vertu duquel les régions plus proches des activités économiques auraient plus de pouvoir au détriment du centre. Ce transfert serait important". Global et local se combinent ainsi dans une "glocalisation" qui met en cause les formes des régulations actuelles et appellent à de nouvelles modalités pour les actions de nature étatique" (Ascher, 2001), notamment en privilégiant le renforcement des gouvernances locales. Ces gouvernances locales sont en contradiction, "tant avec l'inertie des administrations nationales, qui agissent selon une logique sectorielle et verticale, qu'avec la fragmentation des pouvoirs locaux. A l'heure actuelle, les zones urbanisées sont bien souvent des zones urbaines-régionales sur lesquelles agissent différents organismes locaux ayant des compétences propres, voire exclusives, mais ne disposant pas des moyens légaux, territoriaux, ni financiers pour les exercer de façon appropriée." (Istanbul 1996). 

 
D'où la volonté des Conférences des Nations Unies de remettre en avant la dimension locale, selon deux aspects principaux :

· le domaine d'application des politiques intégrales (par exemple, l'environnement, la promotion économique et l'intégration sociale).

· le cadre de la concertation entre les administrations publiques et les acteurs privés. Les principes de subsidiarité ou de proximité de la gestion publique, ainsi que de participation ou de coopération de la société civile, ont été mis en valeur.

 
Dans ce cas, la "glocalisation" signifie une mise en valeur du rôle de gestionnaire-coordonateur-promoteur des gouvernements locaux, afin de mettre en oeuvre des politiques qui se positionnent par rapport à un certain nombre de référentiels globaux (Istanbul, 1996). Parmi ces référentiels globaux, Goux-Baudiment (1996) défend l'idée que le concept de devéloppement durable peut être considéré comme l'un de ces universaux où "les liens entre l'environnement et les activités humaines apparaissent soudain évidents, d'autant plus qu'ils sont amplifiés par la mondialisation, et une sorte de prise de conscience collective a désormais pris corps, d'autant plus durablement qu'elle trouve des relais à l'échelle planétaire. Il ne s'agit plus du courant écologique proprement dit, mais d'une véritable expression de la globalisation affirmant que le développement économique doit désormais être inséparable d'un développement social et environnemental et qu'aucun des trois ne peut se faire sans les deux autres, le tout dans le contexte reconnu de la mondialisation. (...) Ainsi, si le mondial a un impact sur le local -à travers les délocalisations, les activités financières internationales des collectivités territoriales, le démarchage des entreprises étrangères chaudement invitées à venir s'implanter sur le site, etc.- le global a aussi un impact sur le local, notamment par le biais de ces universaux. Ainsi le concept de développement durable a remarquablement pénétré au niveau des collectivités locales qui cherchent aujourd'hui un développement plus harmonieux". Plus loin, l'auteur poursuit : "A l'évidence, un vaste mouvement d'idées s'est amorcé sous le concept de développement durable. Si universel que l'on serait tenté de croire qu'il s'agit bien là d'un véritable changement de paradigme… Et le local est au cœur de ce mouvement ou, plus exactement, il en est l'un des sites d'incarnation privilégiés. Si changement de paradigme il y a, les Pouvoirs Publics Territoriaux en sont donc l'un des acteurs essentiels car ils constituent l'articulation naturelle entre le monde, pris au sens large de l'ensemble des activités humaines, et l'organisation -localement réfléchie- du territoire".

 
Dans ces conditions, la glocalisation peut être entendue comme le rôle international des gouvernances locales face à la globalisation, au premier rang desquels la ville occupe une place de choix. Si les villes ne peuvent pas contrôler toutes les données de la globalisation, elles peuvent en revanche gérer leurs propres ressources dans ce nouveau contexte mondial, y compris leurs liens traditionnels avec l'arrière-pays : "Habitat II a constitué le point de départ du renforcement et de la consolidation du rôle international des villes et des autorités locales. Ce processus a démarré avec la première Assemblée mondiale des villes et autorités locales qui s'est tenue à Istambul, avant Habitat II. L'Assemblée  a débouché sur la création de la Coordination des associations mondiales de villes et d'autorités locales (CAMVAL). La CAMVAL est un mécanisme efficace qui permet maintenant aux villes et aux autorités locales de s'exprimer dans tous les forums internationaux" (Nations Unies, 2001 : 5).
 
Selon ce rapport provisoire des Nations Unies, les préoccupations locales prennent de plus en plus une orientation internationale car les localités sont maintenant obligées de participer à la nouvelle réalité mondiale. "De nombreuses localités ont réagi à la montée du consumériste intrinsèque au processus de mondialisation en insistant sur leur propre identité, leurs propres racines et leurs propres cultures et valeurs et sur l'importance de leur propre voisinage, quartier ou ville. En termes politiques, ceci s'est traduit par une tendance à la décentralisation politique pour traiter de manière plus effective les impacts positifs et négatifs de la mondialisation au niveau local" (Nations Unies, 2001 : 6). Cette résurgence du local face à la globalisation est mise en évidence par de très nombreux auteurs. Par exemple, selon Galland (1995), "les premiers effets de la globalisation est de renforcer les réseaux sociaux locaux et d'accentuer les disparités locales plutôt que d'unifier le monde dans une culture unique, “américaine”. Si cette hypothèse s'avère plausible, alors nous sommes rentrés de plein pied dans un nouveau processus d'appropriation de l'espace, dans une nouvelle façon de nous relier au territoire et de nous l'approprier pour qu'il subvienne à nos besoins". 

 
En conséquence, des changements sont intervenus dans les comportements vis-à-vis de la gouvernance urbaine ; de plus en plus, les villes et les territoires peuvent être considérés comme des produits ou des ressources devant être commercialisés à l'échelle internationale. Les territoires doivent faire face à une concurrence pour attirer les investissements mobiles en valorisant leurs avantages comparatifs et leurs ressources idiosyncratiques. "De nombreuses villes reconnaissent désormais que la nature actuelle du financement des fonds et des investissements demande une orientation internationale prioritaire vis-à-vis des questions de gestion locale" (Nations Unies, 2001 : 5).

2. 3. Vers un local "apprenant"

 
Dans le contexte actuel de nouvelle économie et de Knowledge Management, la compétitivité des firmes est de plus en plus conditionnée par leur aptitude à construire des compétences spécifiques et stratégiques. Dans ces conditions, les entreprises mais aussi les régions doivent veiller à l'entretien, la reproduction et la transformation de ces ressources. Les processus d'apprentissage deviennent de plus en plus importants (Maillat et Kébir, 1999).

 
Tout un nouveau courant de recherche se fonde actuellement sur l'idée selon laquelle les caractéristiques qui nourrissent la compétitivité sont fondées sur l'innovation, les connaissances, l'apprentissage et l'esprit d'entreprise (l'entrepreneuriat). Or, tous ces facteurs sont extrêmement sensibles à la proximité. Ce sont souvent dans les interactions de proximité que se transmettent les connaissances ou que se créent les nouvelles entreprises. Selon Veltz (1994), "si l'espace technique, celui des opérations ou des échanges marchands ordinaires s'accommode de vastes maillages, l'espace de l'organisation et de l'innovation redonne aux territoires de proximité, aux unités sociales des villes et des régions, les chances d'un nouvel essor. Ce retour du local dans un monde en voie de globalisation est le potentiel fondamental que l'aménagement du territoire doit saisir, amplifier et conforter. Quelles sont les raisons de cette importance nouvelle de la proximité ? Un tissu économique performant est de moins en moins réductible à une sorte de meccano technique ou à un simple réseau d'inputs-outputs marchands. Ce qui fait le dynamisme des territoires, c'est précisément l'imbrication qu'ils permettent entre l'économique, le technique et la complexité des relations sociales extra-économiques".

 
Dans une économie changeante où dominent la compétition par la qualité et la compétition par le temps, l'apprentissage rapide est souvent synonyme de survie. "La capacité de réagir rapidement, de disposer des bonnes ressources au moment adéquat et de trouver les partenaires compétents le plus rapidement possible est déterminante". Le couple contemporain "apprentissage-changement" se substitue au couple classique "allocation-équilibre" (Maillat et Kébir, 1999). Or, produire et partager rapidement  la connaissance suppose souvent la proximité. La co-présence accélère l'apprentissage, réduit les temps des projets, facilite la maîtrise de la complexité. En outre, la proximité facilite le partage de connaissances tacites, peu formalisées, non officielles (Veltz, 1994). En d'autres termes, la dimension territoriale est le lieu privilégié de l'apprentissage, de la flexibilité et de l'innovation. Ainsi, la nature des transformations économiques font des régions les unités clés de l'économie globale (Ache, 2000). Par essence, la mondialisation et la régionalisation sont les deux facettes du même processus de transformation des affaires. Face à la globalisation, les régions deviennent "le lieu de focalisation de la création des connaissances et de l'apprentissage dans la nouvelle économie mondiale" (Florida, 1995). Les régions doivent donc devenir "apprenantes" en attirant puis en organisant les ressources nécessaires à la compétitivité. Richard Florida (1995), Professeur de Management à l'Université Carnegie Mellon (Pittsburgh aux USA), est le premier auteur ayant proposé un ensemble de critères pour caractériser une "région apprenante". 

Caractéristiques
Région de production de masse
Région "apprenante"

Bases de compétitivité
Avantage comparatif fondé sur :

-
les ressources naturelles

-
le travail physique
Avantage soutenable (durable) fondé sur :

-
la création de connaissances

-
l'amélioration continue

Système productif
Production de masse :

-
travail physique comme source de valeur

-
séparation des phases de l'innovation et de la production
Production fondée sur les connaissances :

-
création continue

-
connaissance comme source de valeur

-
couplage des phases d'innovation et de production

Infrastructure manufacturière
Relations fournisseurs classiques
Réseau de firmes et systèmes de fournisseurs comme source d'innovation

Infrastructure humaine
-
Main d'oeuvre faiblement qualifiée et bon marché

-
Force de travail taylorisée

-
Système d'éducation et de formation taylorisé
-
Travailleurs intellectuels

-
Amélioration continue des ressources humaines

-
Système d'éducation et de formation continue

Infrastructure physique et de communication
- Infrastructure physique orientée vers l'environnement domestique
-
Infrastructure de communication et physique tournée vers le global

-
Echange de données électronique

Système de gouvernance industrielle
-
Relations d'adversité

-
Régulation fondée sur la hiérarchie et le contrôle
-
Relations de dépendance mutuelles

-
Organisation en réseau

-
Régulation flexible

Source : R. Florida, 1995, p.533.

Tableau 2 :  Types de développement local selon Florida

 
Selon cet auteur, de nouveaux modes de gouvernance doivent être développés à l'échelle locale, avec plus de flexibilité et moins de rigidité, avec plus de communication et de créativité et moins de standardisation, avec plus d'ouverture sur les processus d'apprentissage et une participation élargie à plusieurs types de partenaires (publics et privés). Il établit une opposition entre deux types de développement local (Florida, 1995) :

· le local taylorien correspond à l'ère de la standardisation de masse qui se caractérise par une forte décomposition des tâches et une séparation physique et spatiale entre les lieux de décision et les lieux de production (la disjonction spatio-fonctionnelle)

· le local apprenant qui à l'inverse repose sur un rapprochement des diverses composantes de l'entreprise et de ses partenaires (le maillage des compétences). 

 
La région apparaît ainsi comme élément-clé de la globalisation. Celle-ci n'implique pas la fin des territoires mais de nouvelles formes de territorialisation tant il est vrai que certains types de connaissances et d'informations s'échangent plus facilement et de manière plus profitable par le face-à-face que par des relations à longue distance. En somme, ce que la globalisation entraîne, c'est la multiplication des systèmes territoriaux de production qui entrent en concurrence les uns avec les autres. Pour participer à cette nouvelle donne qu'est la globalisation, les régions doivent devenir des "learning region", c'est-à-dire qu'elles doivent adopter les principes de la création de connaissances et de l'apprentissage continu (Maillat et Kébir, 1999).

 
Le paradigme des régions apprenantes (learning region) stipule donc que les facteurs de compétitivité qui conditionnent la compétition mondiale (l'innovation, la flexibilité, les stratégies de réseau, l'apprentissage, l'entrepreneuriat...) puisent leur racine dans les conditions du développement local. Le concept de learning region vise à "montrer comment une région peut s'insérer dans la globalisation en mettant en œuvre différents processus d'apprentissage ayant une base territoriale" (Maillat et Kébir, 1999). Un local apprenant est composé "d'acteurs fortement maillés les uns aux autres, dans des structures gérées avec souplesse où le réseau n'est pas limité aux acteurs économiques mais incorpore les acteurs sociaux, politiques et institutionnels, où la transmission et l'échange de l'information est un événement fréquent plutôt qu'occasionnel.  Une région qui se caractérise par plusieurs de ces éléments devrait pouvoir apprendre, s'améliorer, et se développer de manière durable même si elle est confrontée à de nouveaux défis jusqu'ici inconnus" (Ache, 2000).


Une région apprenante doit aussi être créatrice et donc savoir attirer et accueillir les acteurs créatifs et créateurs, c'est-à-dire selon Ache (2000), "ceux qui sont capables de négocier des cadres innovants et d'abandonner les modèles du passé".  Les acteurs créateurs sont généralement très coopératifs avec les autres, sont ouverts aux expériences de différentes natures, et excellent dans la formulation de projets fédérateurs. Le créateur n'hésite pas à s'engager dans des projets qui peuvent au premier abord apparaître en contradiction avec certains faits ou certaines connaissances héritées de l'expérience passée. Est-ce dire que le créateur ne tient pas compte de l'expérience passée ? En fait, il s'inscrit toujours dans une logique d'apprentissage mais de second ordre pour reprendre la typologie d'Argyris.

Conclusion

 
L'internationalisation est ici appréhendée comme une forme particulière d'innovation qui justifie une approche en termes de milieu à condition qu'on y remplace les structures de proximité de soutien de l'innovation (de type ANVAR, DRIRE, incubateurs, technopoles, capitaux-risqueurs...) par les structures de proximité à vocation internationale (DRCE, Service Extérieur des CCI, Club des exportateurs, COFACE, Agences régionales de marketing territorial de type DATAR...). L'analyse des stratégies d'internationalisation des PME en termes de "milieu internationalisant" se révèle fructueuse car elle permet de comprendre comment les PME peuvent concilier la contrainte de mondialisation et la logique de proximité propre à leur mode de gestion. En outre, elle permet de montrer que l'internationalisation d'une PME n'est pas un acte autonome et ponctuel mais un véritable processus qui fait appel en permanence à des ressources de l'environnement extérieur. Ce concept suggère que la plupart des PME ne s'engagent pas seules à l'international mais avec le concours de tous les acteurs du territoire sur lequel elles sont implantées. Comme le note Courault (1993) "l'export ne signifie pas une sortie du local". Bien au contraire, une PME qui exporte est amenée naturellement à privilégier les compétences de proximité et par conséquent, l'internationalisation relève, elle aussi, et aussi surprenant que cela puisse paraître, des problématiques de développement local. L'internationalisation n'est pas incompatible avec un enracinement local. La mise en évidence de cette dimension territoriale des stratégies d'internationalisation des PME doit inciter les collectivités territoriales à tenir compte de cette dimension. Les stratégies de développement local ne peuvent se réduire à la dimension locale mais doivent s'insérer dans la dynamique de la globalisation de l'économie. La gestion du local au service de l'international est une mission qui devrait donc s'intensifier à l'avenir et devenir un objectif fondamental des stratégies de développement local. Le management international des PME doit être articulé au management international des territoires. C'est ce que nous appelons la stratégie de glocalisation. Le territoire n'est plus neutre et appréhendé comme un simple réceptacle mais devient une variable stratégique qui facilite l'insertion de l'entreprise à son environnement à la fois immédiat et plus lointain et qui favorise des comportements communautaires (Vaesken, 1996 ; Ibert, 1998).


Aux stratégies de globalisation des firmes multinationales qui considèrent le territoire comme un simple lieu géographique présentant des caractéristiques physiques ou économiques directement exploitables, on peut opposer des stratégies de glocalisation qui combinent à la fois une forte intégration globale et une forte adaptation locale et qui semblent plus adaptées aux spécificités de gestion des PME. Le territoire devient alors une dimension que l'entreprise doit intégrer dans sa formulation stratégique. La glocalisation met en évidence l'existence d'un rapport dialectique entre le Management International des Entreprises, surtout de petite taille, et le Management International des Territoires (ce que nous appelons le concept MIPMET
). Elle suggère également une plus grande articulation entre les choix de développement économique des collectivités territoriales et les décisions stratégiques des entreprises, une plus grande articulation entre la sphère du domaine public et celle du privé, en somme une philosophie des affaires fondée sur le principe du Win-Win-Win
.
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� La glocalisation est d'abord une affaire de villes, véritables métropoles connectées les unes aux autres (Wackermann, 2000) formant entre elles un véritable archipel (Viard, 1994 ; Veltz). "Le "glocal", c'est l'apparition de "villes-mondes" comme ces incroyables mégalopoles (Mexico, 31 millions d'habitants en 2000, Sao Paulo, 26 millions...) qui deviennent à elles seules comme des pays entiers. On comparera par exemple le nombre des téléphones dans toute l'Afrique subsaharienne et à Manhattan : ces villes-mondes sont glocales par excellence, ancrées dans un territoire restreint, mais couvrant le monde de leurs liaisons symboliques, marchandes et financières" (Quéau, 1997).


� Le portage est une opération par laquelle une entreprise, généralement une PME, est "portée" à l'étranger grâce à l'appui d'une grande entreprise qui la fait profiter de son réseau international. La prestation de portage peut aller de la simple fourniture d'informations concernant un pays, à la mise à disposition d'une représentation commerciale, voire d'un accompagnement à l'étranger.


� Cette quatrième dimension "directionalité" nous a été suggérée par Colette Fourcade.





� Pour une lecture plus approfondie du concept MIPMET (Management International des PME & des Territoires), nous renvoyons le lecteur au site Internet suivant : � HYPERLINK http://www.mipmet.net ��www.mipmet.net�


� Nous avons découvert la première fois le concept du Win Win Win lors d'une conférence à San Francisco donnée par Pascal R. Baudry à propos de la Silicon Valley. Pour notre part, nous définissons le concept Win Win Win comme une situation d'affaire où les différents protagonistes sont bénéficiaires (le jeu Win-Win de la théorie des jeux) mais où l'on rajoute un troisième acteur pour intégrer la dimension territoriale. Certains projets, plus que d'autres, sont générateurs de synergies positives pour les joueurs mais aussi générateurs d'externalités positives bénéfiques également au territoire (création d'emplois, valorisation d'une image de marque, renforcement du potentiel technologique et industriel...). Le Win Win Win est une incitation à intégrer le territoire dans les stratégies d'affaires des acteurs. Il induit une philosophie des affaires fondée sur la création de valeur, la coopération et surtout le développement durable où le principal motif d'action est de gagner avec les autres (je gagne, tu gagnes et le terrritoire gagne). Cette philosophie s'oppose au jeu concurrentiel classique générateur de jeux gagnant-perdant qui très souvent s'accompagnent également de dégradations environnementales (pollution, chômage, concentrations croissantes...). 





